
fionnels des membres da ces sociétés no ' 
ligure pas parmi ces objets. 

La pourvoi da la mutu""<> des fonction
naires des préfectures et sous-préfectures 
* doac été déclaré irrecevable. 

Le progrès du socialisme 
en Amérique 

New-York, 3 juin. — Les progrès des t'y 
cialiste* ea Amérique sont attestés par lo 
nombre de voix recueillies par eux eu 1910, 
dans lea principaux Etat?. 

Le» résultats de I'annéo 1908 révélaient 
on chiffre de voix socialistes do 251.270. Ce 
chiffre s'éleva u 405.200 en 1910. Les e<via-
listes ont perdu des voix dans l'fllinois, le 
M'Chiaan et lo Sud-Dayotn. Ils eu ont ga
gné dans toutes les autres régions. 

U trafic lies décorations 

Evrard, Dutruel, Yalensi et C,E 

en liberté provisoire 
Paria, 3 juin. — MM. de Moro-Ciafferi et 

Max Vincent ont déposé, cet après-midi, une 
demande de mise en liberté provisoire tous 
caution en laveur de l^urs client» MM Guil
laume Vateirsi et Me al en unis. 

En apprenant que • ette mest'ie allait pro
bablement êtro ravoi-abfemonr. accueillie par" 
M. le juge d'insliiKlion l'oriat. MM. Alcirie 
Delinontv Decoi •. t'ay, on! solli

cité (to juge la même iiesuve i I faveur 
de Rcvoillurd, Clementi, Evrard et Du-
ti ;iello. 

! 9 six Inouï-, 
pés q ; .mie et la pri
son de 

M. Calensi et M. Me i nt font 
'd'abord acquitter lo montant de la caution, 
•oit dix nulle franc 1 pour chacun d'eux. 

DANS LA RÉGION 

Auparavant, M. Delorière prononça quel
ques paroles de remerciements à l adresse 
de l'administration du «Réveil da Nord;', 
qui a nus gracieusement la salle des têtes 
et plusieurs locaux de notre journal a la dis
position des congressistes... 

Ceux-ci, leurs travaux du jour terminés, 
nlièrent passer la soirée au Palais d'Eté : M. 
Mêler, directeur de cet établissement, avait 
mis très aimablement des cartes d'entrée à 
leur disposition. 

Aujourd'hui dimanche, les congressisle? 
se réuniront à 9 heures du matin et à 2 heu
res de l'après-midi en assemblée générale. 

A sept heures du soir, banquet u l'hôtel 
Maréchal, rue Solférino. 

-t 

U Congrès h Perce|fars 
et RECEVEURS SPECIAUX 
#*#*0m/d#*e Journée 

>>o'-:s les uuspici 
v lie de Prévoyan et Re
ceveur* |péciaux, s'est om ' b. t i 
U? l'après-midi, dans lu salle des Sociétés lil
loises. 186 bis, rue cl- Paris, lo Congre* des 
Percepteur» et Receveurs spéciaux. 

une* lut ouverte par M. I 
Mce-présicl. - A -
tour do M. Detorière, vinrent prendre | 
.MM. Dettand. président du Comité régional: 
rhoaveoin, président de l'AasoaiaUoi 
Percepteur.- .-l carrière : v\ eJdiioif .prési
dent do l'Amical* des Receveurs spéciaux; 
Bouvier, secrétaire général : *-o Lorrain, 
trésorier ; Lùvv et Pascalin, membres. 

M. Degand souhaita !a bienvenue aux dé
légués étrangers, puis leur fournit des indi
cations pour la visite des congressistes un 
Palais des Beau^-AHs, de LjUe, visite qui 

mnt. iteu dans l'aprôa-midi d'hier. 
Lundi mni 

''gaiement l'Exposition de Rouboix. Départ à 
10 heures c! 

Mardi malin, excursion a Br.ix 
part par le train de 0 henres 20 du malin. 

Ces indications données, il fut procédé à 
l'appel nominal clés Oétégaés. Après quoi, les 
commissions furent ionnées. 

ALLOCUTION DE M. DUGHATEL 
M linchatcl, percepteur à Pari*, fonda

teur de 1 Association française du cuutionne-
mcnl mutuel, ruincfiça ù rassemblée la créa-
lion de l'institut national de* Orphelinats el 
Maison de Retraite îles se.-viteurs de l'Etat. 
Kn quelques phrases concises, il en exposa 
le but. . , 

La plupart des groupements, organises 
dans les administrations publiques, qui ta 
eont occupes il'oeuvres mutualistes ont, a 
part, quelques exceptions individuelles, né-
.uligé l'appui i\ donner aux orphelins, il y 
'.avait là une lacwie regrettable qu'il impor
tait da combler. C'est chose faite à l'heure 
actuelle. Grèce à l'initiative da M Duchalel 

qui a été, il laut le reconnaître, très en
couragé dans cette entreprise par M. Cail-
laux, ministre des finances — les premiers 
•tWtnant* ont été rassemblés et la réunion 
constitutive de cette œuvre essentiellement 
philanthropique, aura lieu à Paris le 15 )mn 
prochain, au Cercle des Fonctionnaires, 12, 
tue Montpensier, à Pans. 

U nous parait superflu d'expliquer le. but 
nue se proposent les fondateurs de cet or
phelinat, car son litre le synthétise merveil
leusement. . 

Les orphelins de tous les serviteurs de 
lEtat sont donc assurés de posséder pro
chainement un asile confortable. 

Us ne pouvaient certes avoir de medtcur= 
protecteurs que les hommes de cœur qui 
viennent de mettre leur activité au service 
dune dee plus heureuses entreprises de3 
temps actuels. n - j — 

L'allocution, Uès applaudie, de M. pacha-
tel, torminée, la séanes fut levée et les d--
léqués désignés à cet effet, allèrent siéger 
dans les différentes commissions qui ve
naient d'être constituées^ 

FHJILLSTON PL' i JUIN'. — >?• S'.'» . 

UNE LOI A RÉFORMER 
LA QUESTION DE L'INDEMNITE PRU-

D HOMALE DETERMINE DES CON
FLITS 

! depuis quelque temps, dans l'ar
rondissement de Vatenclennes, un eonflitla-
tent entre les municipalités et le Conseil de 
prud'hommes, récemment réorganisé et 
étendu ii la juridiction cominereiale. 

( e s t la question de l'indemnité aux con
seillera.'el de sa répartition dans Hw bud
gets communaux, qui en est, du reste, la 
seule - c 

Nous disons : indemnité, et non traite
ment : ta distinction a quelque valeur. 

La loi .lu 17 mars lflûaspécilu-, en effet : 
onctions de prud'hommes .-ont en

tièrement 
Or, un certain nombre de 

• ù invoquer celle gratuité pour pro-
ntre la part eonsribative qui leur c<i 

MsBBflaée, non ims tant, d'ailleurs, pour In-
rriminec une institution qui n'a guère plus 
de détracteurs, que, dans un simple et logi
que BOUC! d'économie budgétaire, 
souligner comment la loi. en certains cas, 

encontre de son esprit 
C'est on qu'il convient d'examiner 

imparti. 

LE BUDGET PRUD'HOMAL 
La loi a précisé ainsi les dépenses Obliga

toires des conseils da prud'homme* (artici * 
iil et 02). 

article Cl. — Le la 
poil est fourni par la •ville où ils sont éla-

.\rlicle <i-'. - - r.' -' dépenses obligatoires 
pour les communes comprises dans la cir
conscription d'un conseil du prud'hsrhmcs 
sont les suivantes • 

I. Frais de premi p icntj 
insignes, 95 dames. 

:'.. Chauffage. 
;. Eclairage el i enns frais, 100 francs. 
5. ir.os dx-lectino, ir><> francs. 
:,. Rétribution du Becrétaire, 1400 
Les dépenses facultatives comprenant l'ii -

demniV accordi rillers, frais ao-
ce-boires, représentation* aux congrès, etc. 

pituiatton du présent budget: 
Frais d'établissement, néant. 
Chauffaae, éclairage, fournis j'tir la \ilie 

de Valencienne's. 
fnelgnes, ï»5 Ir. — Frais «le confection de» 

, 2173 ir. 12. — Vrais d'élec
tions. 150 tr. — Traitement du se 
1400 iv. — Menu* frais, tuO tr. Boit, au total, 

<•: pour les déoenses obligatoires. 
iviises facultatives-'•'lèv ni i. ll,T'"',"> 

flancs. 
10.STK1 do jelon? de pr* 
I00 franc* au garçon de buree t 
s-rtn franc* pour délégations PU Congres Ce 

Toulouse. 
Total général - 15,817 tr. l i 
L'AUGMENTATION DES « JETONS S 
Avant le précèdent renouvellement, tel 

r jetons D étaient de U francs par couvoca-
tiart. 

Par mesure transitoire, les cooseUIcra ou
vriers — l'ii étaient seuls rétribué* — ad 
lieu de loucher les jotom selon leurs présen
ces effectives, jugèrent plus équitable de 
faire une sorte de cagnotte, en partageant 
également la somme globale entre tous. 

venue, cela pouvait atteindre do C0 
u, 70 francs par an. 

Cette année, les conseillers prud'hommes 
oui accepté le principe d'un véritable traite
ment forfaitaire, t)00 francs par an, 2â francs 
par mois. 

Comme le nombre des conseillère e. t pres
que doublé, on Voit o'oii provient, pour les 
li-ois ouarls, l'augmentation du budget, qui, 
do 4.872 ir. sauta à 15,017 fr.t soit à plue 
d-,i triple. 

LA REPARTITION 
Voici, pour le? communes les plu<5 Impo

sées de l'arrondissement, la répartition des 
dépenses : 

Bruay. — Déoenses onligalouea : MB fr. 
SI. — Facultatives : l,4?â Ir. 01. « Total : 
1,968 fr. 82. __ „ 

Vieux-Condé. — D. o. : 101 la% 0?. — F* : 
1,198 fr. 91. — Total : 1,600 fr. 29. _ 

Valenclennes. — D. o. : 387 fr, —• l".; : 1,1JO 
fr. 91. — Total : 1,5*2 fr. 91. 

Anzin. — D. o. : 280 fr. 155. *m F. 6 G87 tr. 
55. — Total : 917 te 73. 

Denain. — D. o. : 147 Ir. SL — F« : 4*1 fr. 
W. — Total : 5SU Ir. 35. „ 

La Sentinelle. — D o . : 135 î c 90. — F. r. 
4f>\ fr. 09. _ Total : 5*2 fr. 05. 

Marlr. — D. o. : 125 tr. 17. — P. : a;a tft 
K. — total : 4»9 fr. 92. 

St-Amand. — D. o. : 110 fr. 53. — F. : 346 
fr. 07. — Total : 404 fr. 80 (rive droite). 

D. o. : 17 fr. 20. — F. : 51 K 37. — Total : 
68 fr. SP. (rive gauche). 

Fresnes. — D. o. : 102 fr. 11. — F. •:305 fr. 
10. — Total : 407 fr. M. _ „„„ 

Quarouble. — D. o. : 89 tr. 92. • • F. : 2GS 
fr. 56. — Total ; 338 fr. is. 

Tnu-Saint-Lèger. — D. a : <3 fr. 73. — 
F. : 220 fr. 237— Total : 293 fr. 97. 

Hélesmes. — D. o. -93 fr. 37. — F. : 219 fr. 
10. — Total : 292 fr. 53. „ anm . 

LeceUes. — D. o. : 19 fr. 7» « F . : 208 Ir. 
12. — l'otal : 278 fr. 20. 

Qillévrechaln. — D. o. : 66 Ir. 00. — l'- '• 
199 fr. 8L — Total : 260 fr. 71. J a , è ' 

Condé. — t). o. : ol fr. H0. — l\ : 1S> tr. «9. 
— Total : 246 ir.bi. 

Brutile. — D. o. : 55 fr. 75. — P. : iûC fr. 
52. — Total : 222 H.27. 

Hergnies. — D. n. : 52 fr. 52. — F. : 153 fr. 
Si. — Total : 209 fr. 36. 

Mainq. — D. o. : 50 fr. 35. — F.. : 1J0 fr. 
40. m* Total : 200 fr.75. 

LA PRIME CONTRE LA LOI 
Cette répartition est, comme le veut la loi, 

basée sur le nombre d'électeurs inscrits^: 
c'est ce qui explique que Bruay, avec 1.373 
électeurs, soit la commune la plus frappée. 

Or, .ttnsi partagé, le contin.LÇent prud'ho
mal est une" véritable prime 5 l'inertie ad-
ministrativ* cl électorale. 

Juatamant, on le remaroutiia aisément, 
c'est dans la localité où le plus gmnd zèle a 
été déployé pour stimuler les inscriptions et 
par conséquent pour fane comprendra les 
bienfaits de la seule jurisprudence < 
tique qui SOU, aue les charges 9 ' 
pi us lourdes. 

Nous citons volonté • 
y :i là une municipalité qui a donné toute, son 
activité ans réforme» uiile-, qui. dans les li
mites itun budjRl restreint, H uiil lu maxi
mum, au poinl'ile Mie administrât: 
au poùu. de vue démocratique et pou* 
vres de -olidarilé. 

• saigne, on peut le d! 
membres, et peut être i ités conm 
dèle. Et il tant que ses efforts t'inlérioribent, 
qu'elle soit victune de sa honno voldnté. 

.!Tisei;";bd«ble. autant que scando-
leux. 

Quand Valenciénnes ne sortira que i 5u0 
fiaïus cle son gousset avec 30.IIPO habitant-', 
les ?,08Q Bruaysiens uuiout près de SE.0U0 f". 
ii payer N'est-ce pas, en deux chiures, mo.i-
frer l'iniquité et l'arbih ilcul? 

Nous avons dit que r accroisse ment bud
gétaire provenait surtout du «trall 
que les magistrats prud'homales t'étaient al
loué 

Nous n'avons pas le dessein d? 
surenchère démagogique et trop facile en 
assimilant ces o00 francs, \i>te.s pouriant un 
peu subrepticement, à telle htstotre des 
c quinze mille > dont eeetsina des titulaires 
act ad* du cou»eÛ tuu.uiLiiL tics yortfos chau
des. 

Nr us devons on-initiés, 
d te, ou/au* tortues de la loi, il n'est pas pos
sible d'accorder d'ind. niuiié o«i-. ouvrier* 
seuls mais qne les iiatri.'ns doivent égafei ni 

•nipri-, 
v̂'-u, I ab.ia csl aiil . 

COEFFICIENT A REVISER 
Nous luisions plus haut ui 

tiice «le l'importance de la population. La 
base de répartition serait plus exa 
rément que celle du chiffre électoral, qui a 
comme résultai stupéfiant, o 
différents OU lea adversaires de la h 

les • onling. : . on fai
sait la retraita ouvrière à ]>••• 

i essec.- a la reforme, eu donnant 
le maximum a ses dénigi i 

Mais le vrai coefii' is là : il 
csl dan? le nombre des justiciables. 

Plus une commune a de gens.soi 
juridiction prud'homale, plus elle donne d'nf-
fairas à juger, plus le* (x>nseillers ont de be
sogne, et pins elle doit contribuer pour sa 
quote-part à 1' <i indemnité » prud'homal-''. 

C'est le seul u critérium u ionique et hon
nête de lu répartition. 

Nous aurons & revenir sur ce point. 
lin attendant, quelle solution simpose î 
Nous n'hésitons point — car c'est le seul 

moyen légal ft employer — à conseiller à nos 
i.iuis, au?: communes qui se croient lésées, 
de faire valoir leurs réclamations dama ce 
sens. _ 

LE REFUS DE LTMPOT 
La commune de Vteux-Condé a, 

réunion du Conseil du 6 mai, envisagé la 
question. 

Elle demande que le coefficient communal, 
dans les dépenses du Conseil des prud'hom
mes, soit :1a population, et les justiciables. 

Nous venons do dire notre sentiment la-
dessus. 

Le Conseil municipal ('•• Bruay \a lui-
môme en décider sous quelques jour-. 

D'autres localités suivront... 
Va-l-on -voir dans l'arrondi.,.-ement la 

grève de l'impôt, une grève d'impôt partiel," 
s'cnleud .' 

Car. il ne faut point l'oublier, serjies le* 
dépenses obligatoires j-ont inscrites «l'office 
au budget. — donc les dépenses facultatives 
peuvent être en dépit dq l'inscription «lu pré
fet, retusées. 

Or, l'indemnité des prud'hommes e-t par
ticulièrement dans ce cas. 

Qu'arrivcra-t-il, le cas échéant ? 
Que la quote-part des commune* qui recè

dent légitimement devant une excessive ré
partition, tomberait inévitablement sur les 
araires... 

A moins que les autres aussi ne proies-
lent : il y aurait dans cette bvpotliese. ma
tière à révision du budget, eii attendant la 
révision de la loi. 

Olivier DEGUISE. 

L'ne explosion so produisit et b'—" Ln-
roelle fut, en un "tin d'ceiL entourée "de n«m> 
mes. 

L'état do la malheureuse qui porte de nom
breuses brûlures aux jambes et au ventra 
est grave. 

L'ELECTION DE MAMIENHES 
On annpncs une nouvelle candidat aie au 

Conseil général dans le canton de Marcbitn-
nes, celle de M. J.-B. Berteaux, ancien direc
teur d'école à Denain, maire de TiUoy, radical-
socialiste. 

Trois candidats se trouvent donc en pré
sence pour cette élection qui a lieu aujour
d'hui : 

Le citoyen Hippolyte DEBEVE, gérant de 
la Coopérative ouvrière d'Hornainjj, socialiste 
unifié ; _ . 

_ Le citoyen LOl'P, délégué' du Syndicat na-
lional des chemins de fer, socialiste indépen
dant; 

M. BERTEAUX, maire ds Tilloy, ridicai-
socialiste 

Nous invitons nos lecteurs à faire leur dé
co- en votant pour le citoyen H. DEBEVE, 
candidat de U République Sociale. 

A ux Electeurs Ouvriers 
• e. .-,upii.-i: que nous avons vu 

ikdtie Ui candidature de dr.isi^u ouvrière 
du cheminot révoqué LOIN. 

Jille ne s'explique pas et ne peut avoir été 
suscitée que pour trois motifs ; soit la vanité 
personnelle, soit l'inconscience, >oii | 
d'une, entente avec lea adversaires Uu toota 

Dan. Uin f i l SIM dan»* i.' . 
t une véritable, félonie et uno 

laeuvie déloyale à laquelle paà un ieal ïO-
i i;;lisle, pas un seul ouvrier conscient, ne se 
lai-sera prendre. 

Si l.OLX avait de- ptotestaUonj à fovm i-
ler. ou des raisons à fane valoir, pourquoi 

a les taire entendre au Coii-
er. s de Muivhiennc* où il avait le droit d'a-
sister, puisque, depuis quelque temp 
membre du P;uti socialiste. 

Invité pur lu section' do Somain à vebU 
justifiai' ton attitude dans une uwembléa gé-
iii raIo spécialement convoquée à, SCO :lijet, 
LOUX n'a pus daigné répondre à la invoca
tion. 11 a dinic reconnu par là. que son g&ftt 
aveit quelque chose de... louche. 

Fii tout ras le Parti Socialiste t nitié, qui 
ne iH'ut cire le repaire des ambtttanx, • c< 
parfures et des traîtres, vient de l'erclur-j 

i acte d'indiscipline, comme il avait 
eXi lu autrefois n renégat Uriand qui. Cn 
son temps et pom- arriver, fit aussi de la 
s , enchère révolutionnaire et prêcha la. 

- néiulc et le chambardement. 

Camarades Ciieirdnots, 
I .i \cnz de subir une grand 
avez pu apprécier combien l'Lniou 

' i Discipline sont indispensables dans lu 
lutte pour urrivei- au triomphe. Ne tombe/. 
pas (rnénie par sympathie personnello pom-
lu i andidat de votre corporation) dans le 

. Loux qui vous est tendu, et qui, 
•ManJWll prétextas, cherche à vous 

opp mm au reste du prolétariat dont lappui 
nierai vous est indispensable pour le triom
phe de toutes vos revendications. C'est cn 
clfet une trahison que d'amener la discorde 
au sein de la grande ïamiuo ouvrière, au 
moment même où le succès commençait ix 
couronner nos efforts de quinie année* d» 
lutte. Lt puis, pourquoi aussi Louz fait-il 
tant do tapage autour do son nom .' Est-il 
le seul qui soit névoqui '.' Non. Certes, on 
cas c-t intéressant, comme celui des autres 
IÙVMMR, et Lm-rs eerait d'autant plus mé
ritant, s'il se mettait moins en évidence. 

En tout cas, si il est <• tomba a. la rue n, 
d'autre* aus6i, sont lombes avec lui, et mo-

A lui. Au chemin dt ter et dans les 
outres professions, nombreux eont les oama 
jadcd vu;limes- de la vindicte patronale et 
qui. pourtant, ne sont pas devenus des arti
sans de la division prolétarienne, en cher
chant À conquérir dee galons. 

Betenez bien ceci, camarades de la voie fer 
rée, c'est que Loux. voudrait surtout profiter 
du mouvement pour se tailier la pui-t du lion 
et 1H meilleure preuve, c'est qu'à la section 
de Somain. il a combattu ù outrance la can
didature de l'inspecteur révoqué Hausse, 

Ouvriers, ouvrons l'œil ! 
Nos maîtres, les bourgeois qui nous oppri

ment, w n t sans doute essayer de susciter et 
d'attiser les querelles personnelles pour tirer 
profit de nos dissentiments. 

Nous déjouerons tous leurs calcul> et. les 
manœuvres de dernière heure eu votant en 
masse pour : 

[IippOlytC DEBEVE, 
seul candidat socialiste, librement choisi par 
le Congrès de Marchiennes. 

Four les groupes socialistes du Canton 
et par ordre î 

T.F COMITE FXECTORAIi 
Vu - le candidat : 11. DEBEVE. 

d avant de l'sutdmobile et violemment projeté 
sur le sol. On le releva aussitôt. U perdait 
abondamment ie «ang par ptaaiasrt Massue*. 
On le transporta cbex *et parents, demeurant 
rue de Condé. Un médecin vint lui donner des 
soins. On craignit sur le montent uns fracture 
à la base du crâne. 

Bien que l'état da l'enfsnt inspire toujours 
4e vives inquiétudes, on ne le juge pas déses
péré. 

Une caqueta est ouverte pour établir dans 
quelles conditions se produisit cet accident. 

A LILLE 

Un acta de vandalisme 
96 /Us télégraphiques 

et téléphoniques sont coupés 
En longeant, hier samedi, vers trois heures 

du matin, la voie unique qui est parallèle à la 
rue de Bavai et sert d'embranchement spécial 
paur l'arrivée et les oéparts des trains de mar
chandises à destination de Paris et de la gare 
Saint-Sauveur, des employés du chemin de fer 
du Nord constataient ù cent mètres environ de 
la barrière, laquelle est traversée par le chemin 
eh s Alouettes conduisant au « Petit-Maroc », 
que q-, fils télégraphiques ce téléphoniques 
avaient été coupés pendant la nuit. Trois fils 
s.:maphoriques se trouvant au même endro't 
liéchuppèrent pas à l'attention de» malfaiteurs 
mystérieux et furent également sectionnés. 

M. Videt, commissaire de police du qua •-
lier, avisé de cet acte de vandalisme, se rendit 
vers sept heures du matin, sur les lieux et pro
céda à une enquête. Lo magistrat releva des 
traces de boue sur les poteaux qui rappor
taient la herse et les yj fils. 

Mais on n'a pu relever aucune trace de pai( 
car les malandrins marchèrent dans l'herbe 
de» terrains militaire^ qui longeât ia voie ter-

Cependant AI. Vidct a entendu plusieurs 
personnes dont les dépositions tendraient h 
faire croire que le i malfaiteurs ont opéré entra 
minuit et demie et une heure dn matin. Aime 
Marchand, garde-barrière, aurait entendu ua 
leger bruit vers l'heure précitée, mais elle n'y 
l>rêta pas d'attention, croyant qu'il était pro
voqué par le temps orageux. On trouva en effet 
plusieurs fils tombés sur le toit de la maison 
ce Mme Marchand. 

D'autre part, je clict cantonnier Wolnaeys, 
<iu'- se trouvait dans â cabine pour le fonc. 
tionaetnent des fils ^émaphoriques, n'aurait 
plus rencontré la résistance accoutumée dans 
ses leviers VCTS une heure du matin. 

De leur cûté, la Brigade mobile et la Sûreté 
ouvrirent une enquête. Celle-ci. malheureuse
ment, ua rien donne, jusqu'à présent, et 1 oa 
en reste unicruement réduit aux conjecture.». 

On saurait cependant que deux individus 
aux allures suspectes, n'ayant pas l'air d'êtr-3 
du pays,' passèrent à une certaine heure de la 
nuit près de la voie ferrée, et notamment à 
l'endroit où fnt commis l'acte inqualiiiable eus 
nous venons de relater. 

La policegberau-eHe sur une piste? 
Dans la jlurnéc, une équipe d'ouvriers téJé-

Riajdiiqucs a procédé i la réparation clcs :ii« 
certrpés. 

Tir-
Congrès 

A M A R C H I E N N E S 

Une femme dans les flammes 
La femme Laruelle, 4* ans, ménagère, 

voulant, activer son feu mit de l'alcool déna
turé dans son poêle. 

A VALENCIENNES 

Un enfant grièvement blessé • 
par in auto 

Cn grave accidrne d'automobile s'est pro
duit vendredi à huit ehures du soir près de 'a 
Bleuse-Borne. 

M. Gaignot, propriétaire d'un garage IVa-
lenciennes, se rendait en automobile à Condé 
en compagnie d'un ami. Près du passage ii 
niveau de la Bleuse-Borne, l'auto renversa nu 
jeune enfant de 8 ans i/a, le petit Marcel Co
chez, qui se Hpuvait au milieu de la chaussée. 
L'enfant fut frappé à la tête par l'aile gauche 

A R O U B A I X 

LE GOMTREMMTRE 
était un voleur 

tA BRICAOE MOBILE L'ARRETE 
Depuis le mois d'octobre iç>io, MM. Danois 

ce Daiin, entrepreneurs de tiaiMfwrts a Koa-
baix, s'apercevaient que des prélèvement*1 

étaient faits sur des colis qu'on lenr confiait 
et, notamment, sur des ballots contenant de la 
laine peigné*. 

Comme le préjudice qu'il* ont subi de ce fait 
s'élève à 14.000 francs, les entrepreneurs réso
lurent de s adresser a la Brigade mobile pour 
découvrir quel était le malfaiteur qui les volait 
si impudemment. 

M. Waiter. cfcef de ladite brigade, changea 
M. Lisparlette, commissaire, et MM. Nicq et 
Vasseur, inspecteurs, de s'occuper de cette 
affaire. 

Le» policiers ayant établi une surveillance 
autour de l'établissement de MM. Dubois et 
Dazin, ne tardèrent pas à remarquer que !e 
contremaître de la maison, un sieur Nicolas 
Heintz, 47 ans," se rendait fréquemment au 
numéro 29 de la rue du Fresnoy, les poche» 
de ses vêtements gonflées i outrance. 

Jeudi dernier, ils le virent en outre entrer 
dans cette demeure avec ua fagot de bois sur 
1 épaule. 

Sitôt que Heintz eut été sorti, M. Lisparlette 
entra à son tour dans la maison que celui-ci 
venait de quitter. LU, il se trouva en présence 
dune femme, Mme Dupont, â qui le magistrat 
demanda de lui présenter te fagot qui venait 
de lui être remi». Mm* Dupont, très troublée,' 
montra a M. Lisparlette quelques planche» 
qui, de toute évidence, n'avaient jamais fait 
partie dudit fagot. 

Finalement, pressée de questions, elle avoua 
qu'elle avait chez elle, dans une armoire un 
sac contenant de la laine peignée. Une per
quisition fit découvrir dans la cave un autre 
sac contenant semblable marchandise, soit, au 
total, t; kilos 500 de laine peignée a 8 francs 
le. kilo, qui avaient été, de l'aveu même de 
Mme Dupont, apportés chez elle par Heintz. 

Mis en état d'arrestation, le contremaître 
nia d'aibord énergiquement être un voleur, 
puis confronté avec Mme Dupont, il finit par 
passer des aveux, mais uniquement pour les 
bobines saisies. Toutefois, on croit qu'il es: 
aussi l'auteur de tous les vols relevés par MM. 
Dubois ot Dazin, car depuis un certain temps 'I 
se livrait à des dépense» exagérées. 

Cet individu a été déféré au Parquet et 
écroué à la maison d'arrêt., 

A D o u a i 

des Sociétés Théâtrales 
D'AMATEURS 

Haut avons donné dans ao* précédents mi-
méros au sujet des journées des Concoar»» 
Congrès de dimanche et lundi tous les détailI 
des fêtes organisées à cette occasion. 

Le comité organisateur a terminé la t&ch* 
importante qui lui incombait ; le Cercle Dr*. 
matique Douaisien est prêt à recevoir ses in. 
vîtes. 

Ceux-ci ont déjà boudé leurs valise* et d* 
Bordeaux, Lyon, Marseille, Chambérjr, Saint» 
Dizier, s'acheminent vers les Flandres. 

La représentation de gala du lundi à deux 
heures au Théâtre municipal formera le con. 
cours d'honneur et réunira de ce fait des socié
tés d'une incontestable valeur. Aussi ce spec» 
tade sera une manifestation d'art avec un pro
gramme varié où le répertoire moderne et clas
sique trouvera place. La feuille de location s* 
couvre chez Mlle Ketty Obez, rue St-Jacqucs.-

Nos lecteurs peuvent admirer à la vitrine da 
la maison Pcsqué, rue de Bellain, les prix 
nopibrcux et artistiques affectes à ce coa-
cour=, 

LE JURY OU CONCOURS 
Voici la composition du jury pour 1* Con

cours de Société théâtrales d'amateurs : 
MM. Baratte, conseiller municipal ; Basses 

Léon, avocat, directeur du, « Courrier Répu
blicain >. rédacteur correspondant de " Mn-
%ica » ; Bcrtauld, avocat, critique théâtral ; 
le docteur Paul Cavro. critique théâtral au 
t Réveil du Nord », à Lille; Chaumont E., né
gociant ; Dablincourt, critique théâtral au 
« Douai Républicain 1 ; Damai J.-P., ingé
nieur, Liévin ; Dubois, dc-i < Ro^ati >, profes
seur de diction et de déclamation ; iîhibron 
Raoul, conseiller municipal ; Dubron Victo-, 
avocat ; Dubrulle Auguste, professeur au lycée; 
Durif Lucien, directeur de V t Echo Douai-
sien » ; Dutercq Fernand, professeur de mu
sique; Dutillœul Pierre, négociant; Escoffier 
l.con. svocat. conseiller municipal ; Fage An
dré, directeur du .( Nord Illustré », Lille ; 
l'iament Edouard, professeur aux Ecoles aca
démiques, liomme de lettres; François, criti
que théâtral â i ( Echo Douaisien • ; Frémy, 
correspondant du journal « Comcedia » ; 
l'rtxon, dirocteur de l'école Jules Ferry ; Go» 
dm, avocat, conseiller municipal; Goulo » 
Maurice, directeur de la « Vie Douaisienne »; 
lardel Ludovic, avocat s ) t a e Jean-Liane, au
teur dramatique, Paris; MM. José Germa,u, 
auteu. dramatique. Puris; Jouanro, membre 
de la commission du théâtre : l.ânte. directeur 
du . N'ord Illustré », LU'c : Lavoi.\, secrétaire 
de la Société de Géographie ; Lecas, sou-di-
recteur de < La Lyre »; Lcfcbvre (Max-H:-
lairr), critique -.lié.Vtral du a JournM rie 
Douai » ; Leroux Jules, professeur aux Ecoles 
Normales : Moeiar, secrétaire général du « Ré
veil du Nord ». président du Conseil d'arron-
d.-semin. LiHe ; Montsarrat. président d-s-
Enfants de Gayant, l\.ris ; P'rquet, critiqua 
théâtral „,i t Journal de Douai »; Poncele-, 
président do la Société naticu.-'.le. d'agriculture, 
de» science» et des arts du Nord ; Treifous, 
r.vucat ; Trinquart, membre de la cominifsion 
du théâtre ; le baron de Warenghien. avoca-, 
\ ce-président rie la Société nationale d'agricul
ture, des sciences et des arts du Nord. 

A E S T A I R E S 

Dwix liomme loudpovés par f o r a 
V f O 

UNE MAISON EN FEU 
un >ioi«iit orao* a éoMtt vendredi sur la 

1 cijicui d Entaiies et malheureusement v a 
tait o^Bvkrtarne*. 
- L'orage éclata vers trois heures et demi*. 
Les deux frênes Délavai, cultivateur*, detneu 
rant A Ne»rf-Berqu!n, travaillaient aux 
champ»» dans lo quart iarr de la Rostraete. 

Surpri* uor m proie, il» *o réfugièrent che* 
M. DeerneUe. et se tenaient avec ce dernier 
ù. l'entrée de la grange. 

Ils étaient en train de causer quand" la 
foudre tomba sur eux. M. Léon Délavai. 31 
ans, fut tué sur le coup. Son frère, Eugène. 
21* ans. fut projeté par terre, mais n'eut que 
quelques fortes contusions et des brûlure* 
aux main*. Son état n'est pas grave. 

M. Deruello ne fut pas atléint par le flnide. 
11 se précipita dehors pour appeler à l'aide 
et saperçut alors que sa maison était en 
Hommes. 

Bientét. comme l'eau luisnit défaut, il n'en 
restait plus que l̂ s quatre mur*. 

La cheminée eu «écroulant f-nlitti* faire 
des victimes : quelques voisin* qui •.'occu
paient en ce moment de sauver un coffre, 
faillirent être alleinf* par les décombres. Il y 
assurance pour l'incendie. 

A C L A R Y 

Mort subite du Juge de Paix 
M. Jean Boyleaud, juge rie paix du canton 

de Clary, est décédé presque aubitciiient ven
dredi dernier, vers cinq heures du soir, dans 
une chambre de l'hôtel Ducateau, à Clary, où 
il prenait pension, succombant aux suites d'une 
angine de poitrine. 

M. Boyleaud. le u Bon Juge » comme on 
l'appelait familièrement à Clary, avait ressenti 
une indisposition jeudi matin, au cours de la
quelle il avait craché le sang, ce qui ne l'avait 
pas empêché de tenir son audience l'après-
midi. 11 s'était alité aussitôt après et la maladie 
avait vite empiré. 

Le magistrat qui était originaire de la Dor-
dogne était âge de &o ans environ. 

D'un caractère aimable, il avait conquis les 
sympathies de tous ceux qui l'approchaient. 

C'est û Mauriac (Cantal), ancienne résidence 
de M. Boyleaud, qu'aura lieu 1 inhumation. 

SALVATOR 
par Alrra*v.r« OilH» 

Ce front serein, 1 ceu calme, la bouche à 
lemi-souriafite,il paraissait P » < » ? é J ^ ^ i l 
douer rêverie, sorte d'extase qui participait 
4 la fois du regret et de l'?fP|

é,1BJn®* ,„, 
Ne laissait-eiiT pas, en effet «emèrelm 

de décevants souvenirs r n'étai -1 pas1 adoré 
dans vingt cerclas, ^ ' . ^ P ? 1 ? ' 6 ? ' ! ^ 
r» de raX-oir pour président î Les femmes 
le* plus distinguées de la capitale: ne se lar-
rachaient-clle»? pas ? .Le ciel j e t e l - J P « 
noir, ce jour-la, en signe de deuil pour l e 

départ de ce fils bien-aimé ! 
t a reste de la bande n'ayant .pas, sans 

doute, les mémos sujets de rêverie que lui, 
était loin d'affecter la même calme. 

Tout au contraire, aussitôt les boulons r-
Vés, s'élevèrent, comme les voix de la tem
pête, mille cris sauvages poussés dans tous 
E* ton* de la gamme par. deux cents voix 
glapissantes, symphonie" infernale, mélan-
f è t d e huéte, do sfiflets, do MIS d'animaux, 
d'Imprécations et d'obscénités. 

Tout à coup, au signal de l'un des hommes 
Be la .bande, le silence s'étabut comme par 
wchantement, et une voix fil entendre une 
chanson de circonstance eu assez pur argot. 
chanson qu'accompagnait chaque condamne 
m secouant fortement sa chaîne, ce qui pro
duisait I effet le plus lugubre. On eût dit un 

1 Je fantômes. . 
c-tuit lft de la cérémonie, quand un 

.„ on.^rut ilun.» I 

clina respectueusement devant le nouveau 
venu. 

Cétait l'abbé Dominique 
Il regarda mélancoliquement la chuln?.ct, 

levan» les veux au ciel. 11 sembla appeler sur 
ces malheureux la miséricorde divine. 

Puis, allant au capitaine <le la chaîne : 
Monsieur, dit-il,pourquoi ne suis-je pas 

enchaîné comme ces malheureux, puisque je 
suis criminel et condamné comme eux? 

Monsieur l'aibiié, répandit le capitaine, 
je n'ai fait qu'exécuter les ordres que i'ai 
reçus à os sujet. . 

— On vous a donné l'ordre de me laisser 
Bbre * . 

— Oui, monsieur labbe. 
— Mais qui a pu vous donner un pareil 

ordre i 
— M. le préfet de police. 
A ce moment, une voiture entra dans la 

cour de Bicêtre ; un personnage vêtu de noir 
et cravaté de blanc en descendit et, se diri
geant vers l'abbé Dominique, il s'inclina res
pectueusement et le salua humblement, 
d'aussi loin qu'il l'aperçut. 

Monsieur, dit-il à ce pauvre moine en 
lui remettant an parchemin, à partir de ce 
moment, vous êtes libre. Voici votre grâce, 
que Sa Majesté m'a chargé de voua trans
mettre. • • . „ J^J . , 

Grâce entière î demanda labbê, plus 
surpris que joyeux. . . . . . 

— Entière, oui, monsieur labbe. 
Sa Majesté ne met aucune restriction a 

ma liberté .' ' . 
— Aucune, monsieur l abbé ; et Sa Majes

té, en outre, me charge d'accomplir, en son 
nom. le voeu, quel qu'il soit, que vous pour
rez formuler. 

L'abbé Dorruniqife baissa la tête et mé
dita. . . 

Il se souvint do <htle grande mission de 
ciiarilé entreprise et accomplie sous Louis 
X11I par nu moine comme lut, saint Vincent 

' lut créée lu charge d'aumù-

: la foule, qui s'in tifi i'aul pour, qui 

nier général des galères. 
— Cest cela songea-l.-il, je teral le con

solateur do ces proscrits ; je leur appren
drai l'espérance î Qui sait si lous ces nom
mes sont plus mauvais que les autres T 

Puis, relevant la tête : 
— Monsieur, dit-ii,puisque Sa Majesté me 

permet de formuler un vœu, Je demande 
comme grâce d'être nommi aumônier du 
bagne. 

— Sa, Majesté avait prévu votre désir, 
monsieur l'abbé, dit l'envoyé du roi en ti
rant de sa poche un second parchemin el 
en la remettant à l'abbé Dominique ; voici 
votre nomination, et, s'il vous plaît, vous 
pouvez, entrer en fonctions dès ce moment. 

— Comment cela ï demanda l'abbé, qui 
voyait la chaîne prête à partir. 

— U est d'usage, monsieur l'abbé, de dire 
vme messe dans la chapelle de la maison et 
d'appeler la clémence de Dieu sur les prison
niers avant leur départ pour le bagne. 

— Montrer-moi lo Chemin, monsieur, dit 
l'abbé Dominique en se dirigeant, Furvi de 
i'envoy*; dn roi, vers le corps de bâtiment 
où était située la chapelle. 

La chaîne s'ébranla et suivit le moine. 
La messe achevée, un dernier, coup de sif

flet retentit. 
Les forçats, rentrés dans la cour, furent 

placés sur des charrettes,longues, et l'énor
me oorte de Sa prison ouvrit ses deux bat
tants. 

Les ebasiots roulèrent pesamment sur le 
pavé et sortirent de la cour, suivis des four
gons de cuisine et d'un cabriolet-pataobe, 
dans lequel étaient montes le capitaine ae 
la chaîne, le chirurgien préposé aux soins 
à donner aux forçats malades, nn employé 
du ministère de l'intérieur, qui prenait le 
nom de commissaire, et labbe Dominique, 
et flanqués par une forte escouade de gen
darmerie. 

Le dépari des chaînes, on s'en souvient. 
.avait pour spectateurs aiteaLUs cette popu

lation d'oieufs parisiens qui se complaît aa 
triste spectacle de ces misères. 

Quand les chariots parurent, ce fnt un 
hourra de malédictions jeté par la foule à 
la banoV?, hourra auquel répondirent toutes 
les poitrines «es forçats, un cri, ou plutôt nn 
chant de gnerre sinistre, refrain populaire 
dans fous les bagnes, qui semble un défi jetc 
par les forçats S lu société. 

n La ••• pègre » ne périra pas. » 

Mais l'abbé lendit les deux mains sur la 
foule et sur lés forçats, el le convoi put «0 
mettre en marche, au milieu ûu silence, et 
du recueillement. 

CXLVIII 

Où Mme Camille de Rozan cherche ie meil
leur moyen de venger son offense 

Nos lecteurs se souviennent peut-êtra dos 
paroles prononcées par Mme Camille de Ro
zan, en accordant à son mari les huit jours 
qu'il demandait pour faire eee malles et 
prendre ses passeports. 

Rappelons fa dernière phrase, qui pourra 
servir d'épigraphe ix ce enopitr* et au cha
pitre suivant : 

« Huit knirs 1 Soit 1 Avait dit résolument 
la créole, nuit Jours : mais, aussi vrai, avait-
elle ajouté en regardant le tiroir où étaient 
enfermés la poignard et le* pistolets, aussi 
vrai que ma résolution était prise avant ton 
entrée dans cette chambre, ei, d'aujourd'hui 
en huit jours, nous ne somme* point partis, 
la neuvième Jour, toi- elle et moi, Camille, 
noua serons devant Dieu pour y répondre 
chacun de notre conduite. >» 

Or, le lendemain du jour où ces paroles 
avaient été prononcées, Camille avait reçu, 
an milieu de sa discussion avec Salvator, 

izanne de Volgepense. 
dit; 

w Selvalor me donne un million. Faites 
votre malle au plus vite : noue allons d'a
bord au Havre, et nous partons ù trois heu
res ». 

Puis, après avoir répondu : « C'est con
venu », au domestique porteur de la lettre, 
Camille l'avait déchirée, en avait Jetfl les 
morceaux dans le foyer de la cheminée, et 
il était sorti. 

Mais, derrière lui, une des portières dr 
salon était vivement soulevée et donnait 
passage à Mme de Rozan. 

Ella alla droit à la chemince et ramassa 
les morceaux de la lettre déchirée. 

Après avoir minutieusement examiné les 
cendres du foyer, et s'être assurés quTl ne 
restait pas trace de la lettre. Mme de Rozan 
souleva de nouveau la portière du salon, et 
rentra dans sa chambre a coucher. 

Au bout de cinq minutes, elle avait mis en 
ordre tous les morceaux de papier et elle 
avait lu la lettre. 

Deux larmes tombèrent sur ses joues.lar
mes de honte bien plus que de tristesse. Elle 
était jouée î 

Elle resta quelques minutes plongée dans 
un fauteuil, les deux mains sur ses yeux, 
pleurant et méditant. 

Puis, se relevant brusquement, elle ar
penta le salon, les bras croisés, les sourcils 
froncés, ^'arrêtant par intervalles, «t por
tant la main & son front comme pour mieux 
se recueillir. 

Au bout de quelques instant* de celte fié
vreuse promenade, elle s'arrêta et s'appuya 
sur l'angle de la cheminée, fatiguée, mais 
non abattue. 

— Ils ne partiront pas ! s écria-t-elle, ou 
ils m'écraseront sous la roue de leur voiture 
de voyage. 

d i e sonna s* femme de chambre. 
l̂ a femme de chambre entra. 
— Que veut madame î demauda-t-elle. 
— Ce que je veux î répondit la créole d'un 

t aii.' étonné. Mais ie ne. veux rien l Poorauoi 

m* demandez-vous ce qie je vaux? 
— Madame n'a-t-elle pas sonné r 
— En effet, j'ai sonné, mais je ne sais plu* 

pourquoi. 
— Madame n'est pas malade ? demanda 

ta temmo de chambre en voyant ta pale fi
gura de sa maîtresse. 

— Vraiment, non, je no suis pas malade, 
répondit aveu une sorte de tierté Mme de 
Rozan ; jamais je ne me suis mieux portée. 

— Si madame n'a pas besoin de moi, re
prit la femme de chambre, je vais me reti
rer. 

— Non, je n'ai pas besoin de vous ; c'eat-
à-diro... attendez un instant;... oui, j'ai quel
que cho-jc à vous demander. Vous été* Béa 
en Normandie ? 

— Oui, madame. 
— Dans quelle ville ? 
— A Rouen. 
r— Est-ce loin de Paris t 
t—• Trente lieues environ. 
— Et du Havre '/ 
— La même distance a. peu près. 
— Bien. Voua pouvez \ous-Tetirer. 
— Pourquoi les empêcher de partir 1 son

gea la créole ; ai-je la preuve certaine de son 
infidélité et de sa trahison autre part que 
dans mon cœur :t Cest une preuve plus ir
réfragable qu'il me faut, un épreuve maté
rielle 1 Où la trouver? Lui dire: «Je sais 
tout: lu pats demain avec elle : Ne para pas, 
ou malheur à toi ! » il niera comme il a déjà, 
nié t Aller trouver cette Suzanne et lui dire : 
« Vous été- une créatur9 infâme, vous m'en
levez mon mari ! » elle rira de moi ! elle lui 
racontera son aventure, et ils riront de moi 
tous les deux! Camd'e rira de moi:... Mai* 
quel est donc le secret de cet être mons
trueux .' comment a-t-elle pu se {aire aimer 
si fort et s: vite î quel est son preftiçe ? BU* 
n'est pas si jeune, elle n'est pas si brune,eu* 
n'est pas »i belle que mot» 

A S'it'i-rei, 
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